
n’hésitez-pas à nous contacter pour un devis gratuit.

03 22 24 10 04
www.lentraidefamiliale.fr

contact@lentraidefamiliale.fr

nos locaux sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à
12h30  et de 13h30 à 17h30. Une permanence téléphonique
est assurée le week-end et les jours fériés.

Avec plus de 40 ans d’expérience

au domicile, nous vous garantissons 

un personnel formé et qualifié.

Nos missions

Soutenir, soulager, assister, accompagner pour faciliter
votre vie au domicile 7 jours sur 7.

Nos conseils

Au-delà de nos prestations, notre association par sa
connaissance approfondie du secteur médico-social
saura apporter les réponses adaptées à vos questions.

Notre approche

Parce que chaque personne est unique le service que
nous vous proposons tient compte de vos demandes,
de votre situation, de votre environnement, de vos
ressources, de vos désirs. C’est sur la base d’une
évaluation personnalisée que nous construisons votre
prestation.

Notre écoute 

A tout moment vous pouvez nous faire part de vos
souhaits pour ajuster et modifier votre prestation.

Notre savoir-faire

La qualité de notre intervention c’est aussi des
professionnels capables selon les moments de faire
face à votre place, de vous aider à faire ou de vous
inciter à faire...
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pour les actes essentiels,

les tâches ménagères,

l’accompagnement,

la garde de jour comme de nuit,

la garde d’enfants
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Services aux personnes à domicile - NF 311

Cette marque prouve la conformité
à la norme NF X 50-056 et aux règles de certification NF 311.

Elle garantit que le respect de la déontologie, l’accueil, l’analyse de la demande, l’éla-
boration de l’offre de service, le devis, le contrat, les dispositions pour l’intervention,
les compétences des personnes, le suivi, le traitement des réclamations et l’analyse
de la satisfaction du client sont contrôlés régulièrement par :

AFNOR Certification

11 rue Francis de Pressensé 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex - France

Obtention du label
cap’handéo
depuis décembre 2013
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Pour les personnes

en situation de handicap

Vous êtes atteint d’un handicap qui ne
vous permet pas d’accomplir seul les
gestes de la vie quotidienne.
Vous souffrez d’une maladie évolutive
et avez besoin d’une aide technique
adaptée afin de rester à votre
domicile en toute sécurité.
Nous prenons en compte les spécificités liées à votre
handicap.
La prestation est réalisée par un personnel sensibilisé
aux situations de handicap par des formations adaptées
Nos interventions sont dispensées de 6h à
23h, 7 jours sur 7. Notre structure est
labellisée Cap’Handéo.  

Notre secteur d’intervention

La communauté de communes de l’abbevillois : Abbeville,
Bellancourt, Caours, Drucat, Grand-Laviers, Neufmoulin, Vauchelles-
les-Quesnoy, Bray-les-Mareuil, Cambron, Eaucourt-sur-Somme,
Epagne-Epagnette, Mareuil-Caubert, Yonval.

Le canton de Gamaches : Beauchamps, Bouillancourt-en-Séry,
Bouttencourt, Bouvincourt-sur-Bresle, Embreville, Gamaches.

Le canton de Saint Valéry-sur-Somme : Arrest, Boismont, Mons-
Boubert, Saigneville.
Pour les interventions au-delà de ce secteur, nous contacter.

Pour votre domicile  

Pour vous faire gagner du temps : une
personne de confiance disponible et
compétente vous libérera des tâches
ménagères courantes (nettoyage et
entretien du logement, lavage des vitres,
repassage du linge, préparation des
repas...).

Pour vous et vos proches

Pour vous permettre de vivre le
plus longtemps possible à votre
domicile, en ayant à vos cotés
une personne qui vous aide
dans votre vie quotidienne, ou
ponctuellement, tout en

maintenant le lien social.
Notre personnel est formé pour
accompagner des personnes
nécessitant une prise en charge
spécifique (maladies d’Alzheimer,
de Parkinson, suites d’accidents

vasculaires cérébraux…).
Nous apportons de l’aide pour les gestes quotidiens :
le lever, la toilette, l’habillage, l’aide à la prise de
repas, l’aide aux déplacements et transferts, le désha-
billage, le coucher.
Nous pouvons vous accompagner pour les
promenades, les courses, les rendez-vous médicaux
ou administratifs…
Nous proposons de la garde de jour et de nuit.

Pour vos enfants

Lorsque pour une raison quelconque,
vous ne pouvez pas rester près d’eux,
ils peuvent être confiés à une personne
compétente. 

n Garde d’enfants de moins de 3 ans : notre
intervenant s’occupe du repas, de l’hygiène,
des jeux d’éveil, des promenades…

n Garde d’enfants de plus de 3 ans : la prise
en charge commence dès la sortie de
l’école ou de la crèche. La prise du goûter,
la surveillance des devoirs, la conduite
des activités extra-scolaires, le bain et la
préparation du repas font partie des attri-
butions de l’intervenant.

Une solution adaptée à chacun de vos besoins.

Les aides et les financements en

fonction des difficultés rencontrées

n pour les personnes âgées et les personnes malades :

vous pouvez obtenir des financements calculés suivant
vos revenus (APA, participation des caisses de retraite,
aides aux sorties d’hospitalisation par les mutuelles).

n pour les personnes en situation de handicap, quelque

soit l’âge : différentes allocations peuvent être versées
(PCH,  ACTP…)

n pour la garde d’enfants quelque soit le niveau de vos

revenus si l’un de vos enfants a moins de trois ans, la
CAF peut vous accorder une aide financière pour la
garde à domicile.

notre association se charge de vous aider à constituer
les dossiers nécessaires.

Le cESU, chèque emploi service universel
peut être partiellement financé par votre
employeur, votre CE ou autres organismes.

La réduction d’impôt
La somme restant à votre charge vous permet de bénéficier
d’une réduction à hauteur de 50% selon la loi de finances en
vigueur.

2 FormULES d’intErVEntion

n Le service prestataire : l’association est employeur de l’intervenant
à domicile. Vous n’avez qu’une facture à payer

n Le service mandataire : vous êtes vous-même employeur de
l’intervenant. L’association recherche et propose un salarié,
établit les contrats de travail, les fiches de paie, les attestations
diverses et assure les relations avec l’URSSAF.

notre équipe vous écoutera avec beaucoup d’attention et vous
proposera la solution la mieux adaptée à vos besoins.
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